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Le 23 septembre dernier, 18 maires 
de Gironde et Landes réunis à la 
mairie du Teich protestaient à 
l’unisson contre la « soumission » 
d’une partie de leur forêt commu-
nale de pins maritimes au régime 
forestier, soumission demandée 
par l’État. Dans le cadre du régime 
forestier, leur forêt serait alors gé-
rée par l’ONF (Office national des fo-
rêts) qui récupérerait 13 % des recet-
tes de la vente du bois communal. 

L’ONF gère en Gironde 
33 400 hectares de forêts. En 2016, 
une circulaire ministérielle a vou-
lu étendre les hectares gérés par 
l’ONF sous le régime forestier en de-
mandant un inventaire. 
12 000 hectares ont depuis 2016 été 
intégrés à ce régime car certaines 
communes trouvent plus simples 
de laisser l’ONF gérer leurs forêts. Et 
cette circulaire a effectivement été 
rappelée en avril 2019, d’où la polé-
mique actuelle dont « Sud Ouest  » 
avait fait état dans un dossier paru 
le 24 septembre dans les pages Gi-
ronde et sur sudouest.fr.  

Cette soumission est « illégale » 
selon les maires girondins et lan-
dais puisque le Conseil d’État leur 
a donné raison en confirmant 
qu’ils pouvaient appliquer un « rè-
glement type de gestion », outil leur 
permettant de ne pas être soumis 

au régime forestier. Depuis, les mai-
res ont pris des délibérations et in-
terdit aux agents de l’ONF de péné-
trer dans leurs forêts communales, 
puisqu’ils voulaient s’y rendre. 

« Examen sur place  » 
Éric Constantin, le directeur de 
l’agence Landes-Nord Aquitaine de 
l’ONF a souhaité s’exprimer pour 
faire baisser la tension sur ce dos-
sier : « Des élus ont saisi le ministre 
de l’Agriculture pour demander 
l’application du règlement type de 
gestion. Il leur a été rappelé la pro-
cédure du code forestier. Il dit qu’il 
faut d’abord savoir si les parcelles 
entrent dans le cadre du règlement 
type de gestion. L’ONF doit venir 
faire un examen sur place des par-
celles pour savoir si elles relèvent 
du régime forestier ou de ce règle-
ment. Nous avons pour cela une 

lettre de mission de la préfète.  » 
Éric Constantin ajoute : « Le régime 
forestier préserve une certaine idée 
de la forêt française non spécialisée 
et multifonctionnelle. On la gère 
avec la collectivité. On propose à 
une commune et la commune dé-
cide. Le financement est assuré par 
un versement compensateur, des 
frais de garderie et une taxe. Ce qui 
revient effectivement aux 13 % des 
recettes issus de la forêt. Mais la 
mise en vente des bois se fait sui-
vant les décisions des collectivités. 
La forêt peut rapporter de l’argent 
mais cela dépend où… Des forêts 
sont très productives et d’autres 
moins. Le régime forestier par l’ONF 
institue alors une forme de solida-
rité nationale pour permettre d’en-
tretenir et de préserver les forêts de 
tout le pays.  » 
Bruno Béziat

POLÉMIQUE 18 maires 
de Gironde et Landes 
refusent d’être soumis au 
régime forestier. Le 
directeur de l’ONF répond

Forêt : l’ONF veut calmer le jeu

18 maires de Gironde avaient pris position contre la gestion 
d’une partie de leur forêt communale par l’ONF. ARCHIVES P. L.

« l’aspect d’ensemble du lotisse-
ment a été modifié car cette cons-
truction à deux étages tranche 
avec l’aspect général du lotisse-
ment qui impose à l’ensemble 
des lots de ne comporter qu’un 
seul étage. » 

500 euros par jour de retard 
Voilà pourquoi le jugement du 
26 septembre dernier ordonne la 
démolition du deuxième étage 

de la résidence « sous astreinte 
provisoire de 500 euros par jour 
de retard pendant quatre mois à 
compter de la période de trois 
mois qui suivra la signification du 
présent arrêt ».  

Enfin, la SARL Oyana est débou-
tée de toutes ses demandes en-
vers le vendeur de la parcelle. Elle 
peut toutefois encore se pourvoir 
en cassation… Mais cet ultime ap-
pel ne sera pas suspensif.

Le deuxième étage  de la 
résidence devra êt  re démoli

Il y a une quinzaine d’années, une 
villa était démolie pour des principes 
similaires dans un autre lotissement 
de la Pointe aux Chevaux, à Lège-
Cap-Ferret. Des voisins, qui n’ont ja-
mais accepté la construction de la 
maison des époux Baron qui les pri-
vait d’une vue directe sur le bassin 

d’Arcachon, avaient porté plainte. Et 
ici aussi, c’est le cahier des charges 
du lotissement qui a motivé la déci-
sion des juges civils en 2003 d‘or-
donner la démolition. En effet, ce ca-
hier des charges n’autorisait qu’une 
seule villa par lot, celle des Baron 
était la deuxième sur un même lot.

UN PRÉCÉDENT : UNE VILLA DÉTRUITE EN 2003

La villa des époux Baron avant sa destruction, en 2003.  
ARCHIVES STÉPHANE LARTIGUE
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